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Paris, le 25 Novembre 1322. 
J'aime les Cours d'assises. On y voit les 

^mes à nu. L'homme qu'on juge crâne peut-
Être jusqu'à la porte de la balle d audience, 
mais il arrive que, devant la robe rou^e, il 
pleure cuinine un entant. C'Mt I atnfosphère 
qui veut (,à et même nous autres, les jour
nalistes, nous nous y laissons prendre. Et 
puis il y a une certaine beauté sur le vi-
bage d'un être qui va mourir ou, au moins, 
qui joue sa vie, parce qu il n'a plus la force 
de teindre et de se composer un maj tue . 
sauf dee vedettes comme A bel follet, Lan-
tlru. M™ bessarano, que leur amour-propre 
ou leur orgueil soutiennent jusqu a la der
nière minute, parce qu'ils ne pensent pas 
à eux-mêmes mais aux millions de gens qui 
apprendront le lendemain par les journaux 
leur attitude, les criminels sont tous lamen
tables, humbles et dignes de pitié à I heure 
du verdict et ils le sont involontairement. 
Pour ce la la Cour d'assises est le plus grand 
théâtre qui soit, le plus humain et le plus 
vrai. Malheureusement, il y a les avocats... 
Quand, après un interrogatoire serré, an
goissant, tenace, j'entends une plaidoirie 
d'autant plus habile et plus convaincante 
nue la cause est désespérée, j'ai l'impres
sion d'assister à un de ces « spectacles cou
pés » qu'il est de mode d'offrir aujourd'hui, 
dans les petits théâtres parisiens, aux gens 
qui dînent tard. Après Shakespeare, ou 
Ibsen, brutal comme la vie, on nous sert 
las ficelles et les tiroirs de Sardou ou De-
tourcelk... quand ce n'est pas tout bonne
ment Joseph Prudliomme ! Quand rompra-
t o n décidément avec une conception suran
née de la justice et laissera-t-on les jurés se 
faire une opinion sur les faits, sans les in
fluencer ni pour ni contre "f N'est-il pas 
monstrueux de songer qu une tète peut être 
sauvée, si coupable qu'elle soit, par une 
belle période oratoire lancée d une voix pre
nante ? El n'est-il pas profondement immo 
ra! et indigne d'une société qui prétend être 
bien organisée que seuls les plus riches on 
bien les pires assassins, ceux qui ont com
mis un crime assez horrible pour détourner 
l'attention d'une quelconque conférence de 
la paix, puissent avoir pour se défendre un 
maître du barreau, dont l'éloquence porte 
f n elle l'absolution ? 

* * * 
On peut donc poser en principe que la 

peine varie beaucoup moins selon la culpa
bilité que seion 1 habileté — ou mieux, l'ex-
peneoce, — du déienseur. 

Et surtout teiun la situation sociale des 
jutes. 

J ai suivi, il y a quelques jours, en Nor
mandie, les oébats d une allaire double
ment passionnante. Un beau jeune homme 
(il ressemblait a s'y méprendre à notre ex-
national Ueorges Carpentierj avait essayé 
de tuer pour le voler let sans lui faire grand 
mal) un robuste commerçant qui dormait 
dans un vva&on de première classe. Draine 
yulguuje et banal, au premier abord, mais 
bien ue notre époque tourmentée et féroce. 
Vaccusè, qui était boulanger avant la guer-
r \ avait quitté son village en ltflb' pour 
•'engager danj 1 armée d Orient. 11 avait 
sr i s goUt aux joies violentes et gloutonnes 
des ports, s était hé avec de mauvais gar
çons qui lui avaient appvis a jouer et, dé
mobilisé, au lieu de retourner à son métier, 
ava.t déserté les champs de sa campagne 
pour les champs de courses, gagnant uti 
jour 40.000 francs à Deauville et .inissaiit 
par vendre son veston, après une journée 
désastreuse a Longchump. Par surcroît, ce 
dévoyé était paludéen et on pouvait se de
mander s'il n avait pas agi uans une crise 
de fièvre, -l'autant qu'il s'était servi tour 
frapper d'une tringle de rideau arrachée à 
la portière. Eiugme angoissante que la dé
fense ne manqua pas d'exploiter. Elle re
leva avec suui tous les détails qui accu
saient le paludisme, depuis la détermination 
brusque jusquà la soif intense, étanenee 
après l'attentai eux eaux puantes des ma
res. Ce problème pathologique eut intéressé 
des médecins. Et des psychologues eussent 
vu dans le cnm.nel, une de ces épavcsQuc 
la guerre a arraché à la ferre pour les je
ter a la vie chère et fébrile des grandes 
Mlles, un de ces faibles qui, nés pour un 
travail modeste et docile, s'uitoxiquent d'é-
p otious ardentes dont ils se font peu a peu 
une habitude et un besoin (visions de luxe, 
rêves de fortune entrevues dans une heu
reuse mart.ngale, femmes chères et promi
ses à la chance), et, finalement, pour sou
tenir le train que d'honnêtes salaires ne 
sauraient leur payer, se livrent aux cour
tiers marrons, aux intermédiaires peu scru
puleux, aux louclies « combines ». 

Mais les jurés étaient des cultivateurs. Le 
ministère public s'attacha donc à démolir 
le» arguments de son adversaire, c'est-à-
dire a démontrer la responsabilité de rec
ensé, mais surtout il opposa à l'existence 
opiniâtre et obscure qu'ils menaient entre 
leurs fermes et leurs herbages les fastes 
éphémères du jeune déraciné, son élégance, 
ses promenades en auto, son séjour à Deau
viile, les nuits brillantes et grisantes qu'il 
avait connues à Paris... Ah ! l'habile hom
me ! Il avait touché juste : le renégat de la 
Terre fut condamné au maximum... 

Je ne m'insurge pas, je constate. Le juge
ment a été parfaitement fîyal Mais il eut 
ét-î différent, si le fait n'avait pas été inter
prété par le ministère public qui a mis en 
valeur et développé, avec tous les artifices 
littéraires de sa profession, ce qui pouvait 
le servir. D'autre part, il n'est pas moins 
certain que d'autres lurés, intellectuels ou 
commerçants ou industriels auraient é*é 
hypnotisés par un autre côté de la cause, 
précisément douteux comme relui de la 
responsabilité, et auraient fait une plus 
large part aux circonstances atténuantes. 

La vérité, qu'il faut avoir le courage de 
dire, c'est %oe notre conscience est rnodeléo 
par notre aenre de vie. par notre profes
sion, par notre culture et, par conséquent, 
diffère selon les Individus. 

Dans ces" conditions que vaut 1 opinion 
des juré* et quand laissera-t-on le soin de 
juger aux sens dont c'est le métier et qui 
ont fait des études pour cela ? 

1 André FAGE. 

Lire wt r pa*e 

Les (Hystères de paris 

Des vols mystérieux 
dans une mairie 

La coupable, une employée de 
Nœux-les-Mipes, a été arrêtée 

Nous avons, à plusieurs reprises, entretenu 
nos lecteurs des vols mystérieux qui. à deux 
reprises se commirent à la mairie de Noeux 
les Mines, et firent grand brun dans toute la 
région minière. 

Le 15 janvier 1922. une somme de 4 891 fr , 

Provenant de la souscription en faveur de 
érection du monument aux morts, déposée 

dans une caisse à biscuits, disparaissait du 
bureau du secrétaire de mairie. M Vanlaude, 
où i!le était enfermée 

Un peu plus tard, le 15 avril, une autre 
somme de 1 258 francs, provenant de recettes 
municipales, était enlevée non moins inysté 
rieusement, en plein jour, du tiroir du bu 
r«au du même secrétaire 

Une enquête fut ouverte par M Sauvage, 
commissaire de police de la ville L'affaire 
paraissant fort embrouillée, la brigade de 
police mobile fut chargée de rechercher le ou 
les auteurs du double délit 

Au cours des interrogatoires auxquels ils 
soumirent les employés de mairie et le maire. 
M. Monsauret, .es inspecteurs apprirent 
qu'un employé de mairie. M Thiant. avait 
avant les vols, en octobre 1921. prêté une 
somme de 1 000 francs au maire, somme pré 
levée sur le produit de la souscription dti mo
nument au morts 

M. Thiant affirma que M Monsauret ne lui 
en avait pas effectué le remboursement 

Un incendie a ravagé 
un tissage de Roubaix 

Le feu fit trois millions de dégâts et on quartier fut menacé 
Un violent incendie t'es! déclare, hier ma

tin au tissage Henri Prouvost, rue du Nou 
veau Monde, a Roubaix Les pompiers, appe 
lés à 3 heuies 15, se sont rendus sur les lieux 
avec ieur célérité habituelle " , 

Quand ils arrivèrent. I» feu avait déjà pris 
uoe extension considérable Une épaisse fu 
niée emplissait la rue M le capitaine Craye. 
commandant la compagnie de Roubaix prit 
immédiatement la sage précaution de mander 
les pompiers de Tourcoing, qui arrivèrent au 
bout de quelques minutes 

Un formidable foyer 
L'usine Henri Prouvost occupe la moitié 

environ du pAté de bâtiments compris entre 
la rue du» Collège, la rue des Sept Ponts, le 
fort Masure et la rue du Nouveau Monde 
C'est dans celle-ci que se trouve la façade de 
l'usine, large de 35 mètres environ, et qui 
abrite li salle de préparation. In salle des 
machines et les bureaux Le tissage occupe 
la partie postérieure du bâtiment, qui s'étend 
sur 25 mètres de profondeur 

Outre es machines, et les 350 mètres du tis
sage, une quantité considérable de marchait 
dises, coton et enrdé, matières presque éga-

' lement inflammables, était emmagasinée 
dans les différents locaux et surtout dans les 
caves débouchant sur la façade C'est dans 
ces dernières, que le feu s'est déclaré, par 
suite, pense-ton. de réchauffement naturel 
du cardé comprimé. Il a dû couver pendant 
un certain temps, avant d'éclater vers 3 h. 45 
du matin, avec une rare violence 

Une panique 
Toutes les bouches d'eau du quartier furent 

immédiatement utilisées, ainsi que les réser
voirs do la maison ternynrk. et H grosses 
lances furent mises en. batterie. 

Malgré I activité de la lutte, le danger sem
blait croître Bordé, d'un coté, par le fort 
Masure, qui comprend une trentaine d'habi 
tations ouvrières, de l'autre, par une courée 
où logent quelques familles, il fallait crain
dre en effet, que le feu ne s'étendit à ces bft 
tis«es Un accident se produisit dans l'une 
d'elles, celle qui porte le numéro * du fort 
Masure ' e mur r"itoyen qui la séparait de 
la salle des machines, ?ous l'action de la 
chaleur, céda soudain II n'v eut aucun acci
dent de personne; mais les habitants des mai

sons voisine-, se hâtèrent de sortir leurs meu 
blés qui s'entassèrent bientôt, pêle-mêle, au 
milieu du « fort ». 

Les. sapeurs roubaisiens au travail 
Nous a'-ons eu déjà l'occasion de parler de 

la brillante phalange de sapeurs que possède 
ltoub'ix l'.n possession d'un matériel tout à 
fait moden». ils ont réalisé de véritables 
prouesses, tant par l'énergie cm par la rapi
dité de leurs interventions lis se sont mon
trés, hier encore, à la hauteur de leur répu
tation 

tls on» pu. en peu de temps, préserver le 
tissage proprement dit dont une nef seule
ment, qui contient quelques métiers, a été 
atteinie. A par l'accident survenu au Fort 
Masure, toutes tes habitations voisines sont 
testées tndsiines 

Quant à la salle de préparation et à la 
salle de machines, elles sont entièrement dé
truites, sauf quelques murailles. Malheureu
sement, dps eboulements ont comblé les sou 
piraux et hier soir encore. — quelques lances 
sont restées en action toute la journée, ainsi 
que cette nuit — il était a peu près impossi
ble d'atteindre les parties profondes des ca
ves. Inondées les matières encavées n'ont 
cessé de répandre une épaisse fumée qui, 
combii'ée à la vapeur d'eau, formait un 
brouillard opaque obstruant la rue. 

T r o i s m i l l i o n s d e d é g â t s t • 

H n'était malheureusement pas" possible, 
hier soir encore, d'évaluer le chiffre des dé
gâts. M. Henri Prouvost les estimait approxi
mativement à trtis millions de francs. Les 
tléarftts sont couverts par plusieurs assuran
ces. 

Des machines étant détruites, l'usine ne 
pourra vraisemblablement fonctionner d'ici 
quelques semaines, à moins qu'il ne soit pos
sible, dans quelques jours, d'utiliser par une 
installai ion provisoire, l'énergie électrique. 
Les 350 ouvriers de la maison ne chômeront 
dailleuis pas. c*f la main-d'œuvre manque 
dans la plupatt i e s tissages 

Dès ta première heure M. Vandamme. com
missaire de police du 4e arrondissement, 
était sur les lieux du sinistre On y remar
quait auss> diverses notabilités, et. notam
ment. MM. Ihènn adjoint au maire ; Olivier 
conseiller municipal, etc. 

Le drapeau rouge 
des conscrits d'Hérin 

C e s d e r n i e r s o n t é t é c o n d a m n é s 
à L i l l e , à i f r a n c d ' a m e n d e 

Celle' affaire que nous avons relatée en son 
temps, et dans laquelle étaient impliqués neul 
conscrits le la commune il ll.rin. près Je Vaien 
ciennes, inculpés le s'être promenés, avec un 
drapeau rouge, .tans les rues de la commune 
précitée, 'e iour du conseil de révision, est ve
nue hier devant le tribunal de simple police de 
Lille. 

Ce tribunal était présidé par M. Sachon JUJTP 
de paix qui a infligé, a chacun des délinquants 
un franc d'amende. Les intéressés avaient fait 
défaut 

->«oocx-
Deux cheminots condamnés 
Colmar. 25. — Hier, ont comparu, devant 

la chambre correctionnelle de Colmar. le 
chef de service Klein et l'aiguilleur Sieffert, 
poursuivie somme responsables .de la catas
trophe de Rouffac 

Sieffert a reconnu avoir oublié d aiguiller 
et Klein ne pas avoir vérifie les autres ser
vices de la clef de réserve. 

Les deux accusés ont été condamnes, cha
cun à trei:v> mois de prison avec sursis et 
100 francs d'amende. 

<=*<=—«-
Le nouvel ambassadeur 

d'Italie à Paris 

Furieuse, une fille 
a tué son père 

Elle t'assomma à coups de tisonnier 
puis regorgea à l'aide d'un rasoir 
Ut Biune 25. — A Nuret-le-Fêron. s est dé

roulé un crime odieux. Une femme Marie 
Viard. * saisi un tisonnier et. avec une tu-
reur inouïe en a frappe de plusieurs coup* 
a la tète, son père âgé de 72 ans. fcjisuiie. 
elle s'acharna sur lé malheureux septuaiw-
naire. et a ciups «le rasoir, lui trancha la 
gorcre â deux reprises. 

La victtm* a expiré. 

-s—=>OO-H 

La discussion du Badge 
continue à la Chain ire 

/3/a/^j/ii/&/a/a*v3/^y;^a/a/a/s>^-'»/*/^^^^ 

JEA.VXE DUBOIS, LA VOLEUSE 
moto nacatt, n*»w nijtffmii 

Le maire, par contre, nia catégoriquement 
avoir emprunté la. dite somme a son em
ployé , 

Le pr*t ayant été effectué devant témoins, 
le maire fut inculpé de détournements, mis 
en état d'arrestation et déféré au tribune., de 
Béthune. 

L'affaire fut jugée en correctionnelle quel 

3ues mois plus tard, et Monsauret fut ron-
amné a six mois de prison pour détourne

ment et son employé. Jules Thiant, à huit 
jours de prison avec sursis 

Les deux condamnés firent ipp.il. mais I? 
jugement fut confirmé et la peint |-'"'iée 
pour le premier, à un an d'emprts inn.'tipri'. 
et pour le second, à 2 mois de prisuu avec 
sursis 

L'affaire du prêt était réglée, mais il res
tait les deux vols mystérieux, dont l'auteur 
n'était toujours pas connu. 

Un fait qui se produisit avant-tiier devait 
élucider le mystère. 

Qni a vo'é les bons d'allocation ? 
Depuis quelque temps. M Vanlande, secré

taire de mairie, était saisi de réclamations 
émanant de femmes de la localité, qui se plai 
gnaient de n'avoir ^pes reçu les bons d'allo
cations pour femmes en couches, auxquelles 
elles avaient droit. 

Le secrétaire ayant réclamé à la préfec
ture, reçut l'assurance que les bons avaient 
été envoyés. Pris de soupçous, M. Vanlande 
demanda au percepteur de contrôler les bons 
payés antérieurement. En les examinant, il 
s'aperçut qu'ils portaient d*>s signatures dif
férentes, mais tracées par la même main 

De retour à la mairie, le secrétaire inter
rogea les employés. Ayant cru reconnattre 
l'écriture d'une nommée Jeanne Ikibois. oc
cupée à la mairie depuis janvier 1919*- comme 
balayeuse, il la prit à part et la piwsa de 
questions. 

Le pet-aax-roses est découvert ! 
Après s'être énergiquement défendue, la 

jeune femme finit par se troubler, puis sou 
dain elle avoua s'être emparée de 3 bons de 
98 francs, les avoir signés et en avoir touché 
le montant au percepieur. 

Entrant résolument dan* la voie des aveux, 
eile reconnut, en outre, avoir soustrait la 
somme de 4.891 francs, le 15 janvier 1922. et 
les enveloppes contenant 1.258 francs, le 15 
avril dernier. 

M. Vanlande prévint immédiatement M. 
Sauvage, commissaire de police, devant le
quel elle confirma ses déclarations. 

— Etant occupée au balayage du bureau, 
dit-elle, j'ai remarqué où on plaçait l'argent 
Comme j'avais une clef du bureau, ie n'ai eu 
aucune peine à m'en approprier. 

Le commissaire la fit immédiatement 
écrouer au violon municipal, où elle passa 
la nuit. 

Hier matin, elle fut déférée au parquet de , 
Béthune. 

Jeanne Dubois, l'auteur enfin connu, des 
vols mystérieux de la mairie de Noeux. âgée 
de 28 ans. est célibataire et habite avec ses 
parents, "6, rue de l'Egalité, à Nœux-les-
Mlnes. 

Rien dans son attitude ne faisait prévoir 
le triste rOle qu'elle jouait à la maison com
mune Interrogée sur l'emploi qu'elle avait 
fait du produit de ses vols, elle répondit 
qu'elle s'en était servie pour l'entretien de 
son ménage. 

La voleuse ne manifeste aucun regret. 
L'arrestation de Jeanne Dubois a fait sen

sation dans toute la région de Nceux-les 
Mines, où les commentaires vont leur train 

Le mystère de la mairie de Noeux est enfin 
éclairci. 

Le canal du Nord 

Son exécution est prévue 
, au gabarit de 6oo tonnes 

Nous avons exposé.- dans ces colonnes, il y 
a quelques semaines, te projet de construc
tion du Canal1 devant relier Dunkerque et 
les régions industrielles du Nord avec le bas
sin de la Sarre. 

Certain inui'nal ayant annoncé que ce ca
nal devait ,être au gabarit de J'*» tonnes. M. 
le Ministre des Travaux Publics a cru bon, 
au cours *de* la difv-iisison du budget de son 
ministère, d'apporter1 la rectification atten
due. . 

Le Canal du Noid, ainsi d'ailleurs que nous 
lavions dit,sein, exécuté en vue de la circu
lation de la péniche de six cents tonnes, qui 
tend de plus en p'us à remplacer les péni
ches d'un tonnacre inférieur. 

Rassurés sur ce Jicint. il ne nous reste 
donc plus qu'à attendre la réalisation du 
projet. 

Puisse-i-ii ne pas demeurer simplement un 
thème à discours 

->-o.>o—«-

La grève générale est déc dés 
dans les ninoteres biges 

Bruxelles. 25. — 'De notre correspondant par
ticulier). Le Comité National de la <'entrai? 
de l'Alimentation de Belgique sest réuni suiqur 
d'hul â Bruxelles, an vue d'examiner .a sftua 
'ion Hu conflit qui a ê'Iaté dans l'industrie meu
nière pour une question le salaires. 

I es patrons ayant repoussé 'outes les propo
sition!- des ouvriers, le Comité a décidé, pour 
Jeudi mf.tki ta grève générale dans lee soixante 
grandes minoteries de Belgique. 

le temos d'au:ourd'hai 
Temps un peu fi-oid, vents assez forts.de nord 

ouest Pluie ou neige possible. Minimum 
moins 5». 

On très joli tour 
de Cochon 

G r â c e a u m i l i t a n t , 3 6 l o c a t a i r e s 
m e n a c é s d e v i e n n e n t p r o p r i é t a i r e s 

Paris, 25. — Il y a au carrefour des Gobe 
lins, en bordure arrière des be uix unincn 
blés modernes du boulevard Arago, d'ancien
nes peausseries transformées depuis plus de 
vingt ans en logis d'habitation. 

Ces (J/irieures modestes, génér-ilement éle 
vées d'un ou deux étages, ont été construites 
sur des terrains appartenant 1 la Ville 4s 
Paris, terrains cèdes à bail à M Pons pou» 
une durée de dix ans 

Or. en octobre dernier, la Vitls de Paris 
refusa de renouveler pour une telle durée le 
bail de M Pons On lui offrait «impie?.tut 
un «an de location de .errain. mais a charge 
pour lui ou de réfecttonner ou de deiuciir son 
immeuble. 

M Pons, homme rare, qui j i t en parf^..e 
intelligence avec ses locataires, ne ponv.nt 
raisonnablement.' pour un an. engager les 
dépenses nécessitées même par des reparu
tions de | reimèr'j urgence. Comment, las iilt-
il récupérées î 

D'autre part, ne voulant pas. en cas d'ac
cident, encourir des responsabilités civiles, 
il obtint du référé une ordonnance d'expul
sion immédiate, vu l'urgence, de tous ses 
locataires. C'est ainsi que plus de soixante 
personnes hommes, femmes enceintes, en. 
fants en bas âge, se virent à la rue avec là 
perspective des ignobles baraquements du 
boulevard Jourdan. 

Us eurent fort heureusement l'idée de re
courir aux bous offices de MM. Maurice 
Maurin et à Georges Cochon, secrétaires du 
Syndicat des locataires Ceux-ci eurent im 
médiatemeni une idée dont 110* lecteur* loca
taires apprécieront toute l'ingéniosité. 

Les deux délègues du Syndicat firent com
prendre au propriétaire l'intérêt immédiat 
qu'il avait à se libérer de ses soucis en trans 
férant à se' locataires son droit de propriété 
Ainsi fut fait. 

Les 26 locataires, réunis, se constituèrent 
pn société civile et hier, par acte de vente 
sous seing privé, régulièrement enregistré. 
M. Pons cédait, pour la somme globale de 
cent francs, son immeuble à - s anciens lo 
cataires 

Ceux-ci vont désormais utiliser le montant 
de leurs termes à la réparation, à l'entretien 
et à l'embellissement de leur propriété 

Quelles objections pourra désormais faire 
la Ville de Paris pour consentir à la « Société 
civile des locataires du passage Moret • le 
bail de location léme réduit qu'elle offrait 
à M Pons.'propriétaire ? 

Car. déjà, par ministère d'huissier, le pré 
fet de la Seine a été saisi de la mutation, 
régulière et légale, dés droits de propriété 

Voilà qui constitue un excellent précédent 

Un co'irt-circuit ncendia m Mine 
SEIZE MINEURS ALLEMANDS ASPHYXIÉS 

Mayence, 25. — La direction des mines de 
Darmstadt communique que le 23 courant, à 
la suite d'un court circuit, le feu s'est dé
claré daps 'e puits de mine • Schamrock », a 
Herne. 

Seize mineurs ont été asphyxiés. 

Un blâme préfectoral 
#> 

11 a été infligé à un entrepreneur 
•peur acte de débauchage 

A la suite d'un acte de débauchage commis 
par une entrepreneur agréé à Lille. M. le Prélet, 
<n conformité des instructions ministérielles, lui 
a adressé un blâme officiel, en (avisant qu'il pro
noncerait son retrait d'agrément si le fait se re
produirait sur ses chantiers. Il est donc néces
saire que :ous tes entrepreneurs sachent qu'ils 
sont passibles d'une peine disciplinaire pour 
toute tentative de débauchage qu'ils pourraient 
faire. 

, Il convient même de remarquer que le fait de 
lancer des annonces demandant de la main-
d'œuvre qualifiée pour travaux de bâtiment, 
constitue en fait une tentative indirecte de dé
bauchage puisqu'il n'y a pas d'ouvriers quali
fiés de cette partie en chômage dans le pays 
et que toute débauche d'un enan'ier pour un 
nuire »'• peut se faire que par une majoration 
de salaire contribuant nu renchérisVfment de la 
•rain-d'oeuvre. <$ n'est pas par cette voie que 
les entreprises manquant d'ouvriers qualifiés, 
doivent chercher à se les procurer, mais bien en 
* adressant A l'Office du Travail. 34, rue Brille-
Maison, à Lille, pour les ouvrieis locaux et au 
Ministér» lu Travail, servire de la main-d'œu
vre étrangère. 2. avenue Rapp. â Paris, pour les 
ouvriers étrangers, italiens. I, liêco-slovaqiies. po
lonais, etc CVst par ce dernier moyen seule
ment, qu'on augmentera le nombre des ou
vriers du bâtiment dans le département et qu'on 
aiden A l'abaissement du prix de revient des 
in meubla. 

Il n'est" pas inutile de rappeler à ce sujet que. 
depuis le décret du 2 juillet 1922. tes entrepre
neurs n'ont plus |PS mêmes raisons, que oréeé 
demmeni de craindre de voir la main-d'œuvre 
.-tr»ngèr« qu'ils ont fait venir » grands frais, 
leur échapper ensuite pour passer dans d'autres 
rhantie's 

En effet, par application de ce décret, pour 
'ont ouvrier é'ranger se présentant à la fron
tière muni d'un titre d'embauchage le -ommis-
rirn spécial doit établir une carte d'ident'té por

tant U contrat d'engagement sur le vu duquel 
le titulaire es' autorisé A pénétrer en France 
• L'ouvrier étranger est ensuite tenu, s'il ohange 
de i-ésidence de faire viser sa cflrte rt.-ins les 
1eux jours par le commissaire, ou. à défaut, par 
\e maire d" sa "ommune II ne pourra d ne pas 
<.* faire embaucher par une autre entreprise, 
tons qu'on connaisse son engagement antérieur. 

O n c r i t i q u e l e s m e s u r e s p r i s e s 
p o u r l a p r o t e c t i o n d e l ' e n f a n c e ' 
La discussion du bud^t d» l'hveiêne'É 

continue ramedl malin, a la UiRtril re 
M PINARD saltiichu BOUinimeiit à lu cri

tique des mesures prises youi la |„f. r ,i. ;i 
de l'enfance Selon lui. la mortal." , *t sur
tout due a la syphilis et b-s crédits v<v-« 
pour combattre ce riéau social te sein «pu 
soit vraim-nt. curabl». son! hiflm*-; I edura' 
tion sexuelle devrait commen .1 .1 |..'.-.!c 

M ISA/." demande en-un au ^ouvem*} 
ment de favoriser les famine- uom!>retW< 
notamment en donnant, u u n . éfranx ià 
préférence pour l'avancement -i,.\ fun. ti m 
nairos pèrps de famille L> ti.i«,i-t• - n*n « 
qu'il tiendri comple de cetn. su.-. 

L a l u t t e c e n t r e l e c a n c e r 
e t l a t u b e r c u l e . « r e 

On adopte un nouveau chnpft- .-• ao bis 
(10 000 francs pour la lutte uonlr- lt atmcçrl. 

M. MASSON propose de porter a hi;>! mit. 
lions le crédit de cinq millions doni e<tf de:.' 
le chapitre 31 (subvention au>: laboratoire 
et dispensaires de préservation sntitubcrni 
leuse). 

L'amendenjpnt Masson est artr^t. P T. -n̂  
voix contre 28. 

M. le baron Bomano AVEZZANA «ni Tient 
de remettre ses lettres de créance à H. 
H f lier and. 

IPhoto Branaerj 

———1 x x - c x : 
Contre les majorations excessives 

en matière ie loyer 
Paris, 25. — Relativement à la majoration il

licite en matière de loyer, le garde des sceaux 
a soumis A la Commission de législation, un pro
jet de loi destiné à permettre au Tribunal' civil 
de réviser ou de restreindre le contrat de loca-

«tion cr- cas de loyer excessif, et en outre, de pro. 
non.-̂ r au profit du Trésor des amendes contre 
le bailleur. 

Après le déport .lu Mini.--e de la Justice, la 
Commission a délibéré. Par S voix contre 7, elle 
a décidé de maintenir a la proposition de Ici un 
caractèr» répressif et pénal. « 

>-Z3<ïG~~i 

L'épilogue d'an grave 
accident d'automobile 

UN INDUSTRIEL DE LOMME A ETE 
CONDAMNÉ A DEUX MOIS DE PRISON 

ET 125.000 FRANCS DE D. I. 
M. T.. industriel à loin me qui s'ûlait. rendu 

coupable d'un accident d'automobile ayant oc-
ca«ionné l'amputatim du bras droit du ieune 
Lerov-Béhague, dont l'inespa.i é avait été l \ee 
à sn'%. a été condamné'hier par le Tribunal Cor
rectionnel de Lilje, et après intervention Je M 'e 
Bâtonnier, M« Bovr-Chamard, le réquvsi'nln de 
M« Durand substitut, et la plaidoirie do Mr 

Bonduel. avocat, n deux mois i. mpnsMUie 
ment, IO0 francs d'amende H i^hno francs Jt 
dommages et intérêts à la partie ci'.i'.e. 

- X > v O - ( -

Dès avions on évolué 
dans le brouillard 

L'un d'eux, piloté, s'est perdu 
et l'aviateur a été blessé 

Verdun 25 — Un avion de chasse d'une 
escadrille de Thlonville. piloté par le caporal 
Meizinger, s'est perdu dans le brouillard et 
est tombé, par suite de circonstances incon
nues, dans le ravin du fort de Souville. 

Après une nuit de recherches, le pilote a 
été trouvé ce matin, affreusement mutilé, 
sous les débris de son appareil. 

Un autre, non piloté, tint l'air long
temps et atterrit sans incident 
Paris. 25. — Une expérience intéressante 

de conduite d'avion par ondes hertziennes a 
eu lieu hier Un lourd biplan de 300 chevaux, 
prêté par l'Etat, a longuement évolué sans 
pilote ni passagers, au dessus de la plaine 
d'Etampes. 

Avec la plus grande aisance, l'appareil, 
noyé dans la brume qui eût rendu sa con
duite, sinon impossible, tout au moins très 
dangereuse, décolla, décrivit dans le ciel, où 
il était parfois invisible, d'impeccable orbes, 
dirigé à distance par un pilote confortable 
ment installé dans un paisible cabinet d'In
génieur . , . , 

L'atterrissage se fit sans incident. 
H O v e * 4 
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L'impôt sur le capital 
fait peur aux suisses riches 

Vevey 25. - Au cours du mots dernier, 
plue d* 20 millionnaires suisses ont quitte 
Zurich et la région environnante pour aller 
vivre à l'étranuer. 

On croit que cet exode est dû à la craints 
de l'Impôt sur le capital 

Les 'axe* locale» de la ville de Zurich su
biront de ce fait, un préjudice de prés de 
deux millions et demi. 

(u TON €ISH6 6; 

Remède héroïque 

UN lecteur d'Hellemmes vient de me sou
mettre une idée qui, véritablement, 

n'est pas dans une musette. Je la livre à vos 
méditations, dans l'espoir que vous voudrez 
bien.me dire ce que vous en pensez. 

« Nos honorables, dit-il (par ce vocable, 
» sans doute, veut-il désigner nos fjouver-
» nants) sont bien embêtés en ce moment 
» pour équilibrer le budget. Ce serait cepen-
• dant bien facile I Un simple décret, comme 
» MM. Le Trocquer et Rio en prennent si 
• allègrement, suffisait. Que M. de Lasteyrie 
» insère ceci à I' « Officiel • : 

« Article premier. — Tout individu rési-
» dant sur le territoire français, ne pourra, 
» pendant l'année 1923, loucher un revenu ou 
» traitement annuel supérieur à 10.000 francs. 

» Article 2. — Le surplus sera versé dans 
> les caisses de l'Etat. 

» Article 3. — Les percepteurs et la gen-
• darmerie sont chargés de l'exécution du 
> nrésent décret ». 

Et mon co'rreipondant ajoute que MM. 
Poincarê et le maréchal Joffre se soumet
tront les premiers & ce décret aveu d'autant 
plus de plais r qu'ils exaltent chaque jour, 
en leurs discours, la beauté du sacrifice pour 
la Patrie e pour la République. Mourir pour 
elle, n'est-il pas le so-ort IÎ plut beau, le 
plus di-igm. d'envi-ie î 

« D'ailleurs, continue mon lecteur, mol gui 
• gagne 5.000 francs par an, qvi ai trois per 
• sonnes à nourrir, et qui ai autant d'appétit 
• que M Maginot, je réussis à vivre Je n'ai 
> donc Aucune crainte de voir le distingué 
> ministre de la Guerre périr d'inanition. On 
• ne lui demande même pas de mourir pour 
> goûter le so-ort le plus beau, le plus di igné 
• d'enviel » 

Eh bien, je trouve çwe ça ne serait déjà 
pas si bête que ça. Mettre pendant un an au 
régime végétaro prolétarien tous les Pran 
çais serait à la fois patriotique et hygiénique 
Ça ne donnerait pas seulement aux finances 
publiques les milliards qui leur manquent, 
ça mettrait à l'abri des coups de sang et 
de l'artériosclérose une fouie de gens que 
les truffes et le Chambertin prédisposent à la 
mort subite. 

I . VERMIKRMH. 

Les travaux de Lairanne 
se poursuivent 

Mais chacun demeure 
sur ses positions 

Noue avons tsMH hic- un r c • ; - " dv< 
premiers tnvaujt de la Ccnfésence a<- Lau
sanne : accepta'ion par la Turque il",\:-\* 
zone démilitarisée sur une large 1- n 
séparant la Tbrace orientale rtr la 11, 
aidentale et acceptation du déniât:' ' • n :ir 
des forts d'Aiidrinopi--. 

Depuis il semble que chocun soit drrrf-rrA 
sur ses positions : les Turcs nmin'i <••• ni 
la demande de plébiscite en Tlnu.c oc il '• 
taie et continuent de demander la p 
sion de Karaeatch : mais il est ctai yi !-
met ne sengage pas au fond, ni pou: pécin-
mer ni pour céder quoi quo ce srir. aval 1 • 
connaître les vues de la een/érences s 
autres revendications ottoman. .-
L ' A m é r i q u e a s s u r e r a 

In P o r l c 0; : . j i l e 
Lausanne 25 — En fin de sec." c- mi-

tin, M. Chitd. premier Otwervateifi r : -1 #tn 
.1 donné lecture d'une Importante i n 
au nom du gouvernement de- Etats-Unis 

L'aide-mémotre. a-t-il dit notar.mier: re
mis aux ministres des affaires cirai._•>••« 
des trois puissances invitantes, le £1 r> • — 
dernier, il y a moin* d'un moK a rapiitué 
notre politique. 

Il nous sembl-î opportun d'attirer l'ai'en-
tion sur lès traité* et les accords SPCK;-

Les Etats-Unis n'ont pais l'intcniion de re 
chercher prur eux-mêmes ou Iruis nationaux 
des privilèccs mais ili défirent protéoer 
leurs droits et assumer la porte ouverte Adop
tée par toutes les nations de la ten . 
politique serait un puissant facteur d;.- p.vx, 
un fondement i>our une plus grande êrul > 
dans les relations internationales si la b:tse 
d'un développement écinomiiiue pi :s MenJu 
des divers pays. 

Des Hindous félicitent Kcmal 
et blâment I'An*letcrra 

Lausanne 25. — La Jèlégation ottomane A 
la conférence do la paix a reçu du Comité 
Indieu du Califat onrinp cenfa' i-»s •• .;nt-
mans de l'Inde, un télégramme dans lequel 
il est dit : • Les Musulmans de l'Inde sont 
conscients des services et des sacrifices ds 
Mustapha Kemal-Pacha et de la nouvelle 
Turquie pour la cause islamique. Lattiiuds 
hostile et l'apathie du Gouvernement Britan
nique ont profondément Impressionné l'opi
nion musulmane dee Indes. 

Le Calife, en se réfugiant sous la protec
tion britannique a virtuellement abdiqué le 
califat et a perdu le r°snect des Musulmans» 

Le Cabinet grec aurait démissionné 
On télégraphie l'Athènes, qu'après la réu

nion du cabinet de vendredi soir, M. Krokt-
•tas a annoncé la démission du cabinet. 

*' Provocation au 
et propagande anarchiste " 

Paris, 25. — M. Victor Méric, comparaissait 
cet après-midi devant la lie Chambre correc
tionnelle avec M. Blanchard, géiant du Jounml 
réveil Communiste, pour répondre du délit de 
provoca ion au meurtre avec la :irconstanca 
de ,iropagande anarchiste. 

Cette inculpation •'•tait relative a un article pu
blia It 2» février dfrnier dans l'Eveil Commu-
niite, sous la signature de Méric et intitulée : 
• I. E oie les Viaréc.'iauv ». 

Les deux prévenus ont fait défaut sur <e tond 
o. <it été condamnés par défaut. M. Victuf 
Méric A 13 mois de prison et î.tOi ••run'a 
d'amende M. Blanchard, 6 mois de prison et 
1.0O0 francs d'amende. 

La disparition do Secrétaire 
de la Mairie de Sealis 

Amiens, 25. — Le Pteiei de ru use a ivisé ta 
police mobiie d'Amiens de la disparition de M. 
Calais Eugène 58 ans. secrétaire d* la Mairie 
de Sentis 

M. Calais a quitte la Mairie ie 23 novembre, 
& 21 heures, depuis on ne I a pas revu. 

Toutefois, une 'ettre portant la signature ds 
M. Calais est parvenue os matin a semis, ti lt 
a été mise le 24 novembre à Saint-Omer Pas. 
de-Calaisl, au bureau das postes de la gare 

Olte lettre signale qu'un médecin vu psi M. 
Calais lui aurait ornxmné uns potion a hase de 
bromure et qu'un pharmacien aurait ensuite 
préparé cette potion. 

Il est a noter" que M Calais avait accompli 
son service militaire il T a une trentaine dan-
nées S Satnt-Ome.r où le.-, investigation* en vos 
de le découvrir sont activement poursuivies. 
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